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Erwägungen

E. 1
Se pose en premier lieu la question de la recevabilité du recours.

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas
d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 1.2
Conformément à l’art. 61 let. b LPGA, l’acte de recours doit contenir un exposé succinct
des faits et des motifs invoqués, ainsi que les conclusions ; si l’acte n’est pas conforme à ces
règles, le tribunal impartit un délai convenable au recourant pour combler les lacunes, en
l’avertissant qu’en cas d’inobservation le recours sera écarté. Pour être en présence d’un
recours, il faut que le recourant s’identifie et manifeste clairement sa volonté de recourir
contre une décision déterminée, c’est-à-dire qu’il exprime de manière reconnaissable sa
volonté de modifier la situation juridique résultant de cette décision, à défaut de quoi il n'y a
pas de procédure de recours (ATF 116 V 353 consid. 2b).

E. 1.3
Le recours doit être déposé dans les trente jours suivant la notification de la décision sujette
à recours (art. 60 al. 1 LPGA).

E. 1.4
En l’occurrence, si le recourant ne désigne pas clairement la décision qu’il conteste devant
la chambre de céans, on comprend qu’il s’agit de la décision sur opposition du 2 novembre
2022 confirmant la sanction du 18 juillet 2022 prononcée au motif que le recourant n’avait
pas démontré avoir effectué des recherches personnelles d’emploi pour le mois de mai
2022. Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, le recours dirigé contre cette
décision est recevable (art. 56 ss LPGA, art. 62 ss et 89B de la loi sur la procédure
administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]). En revanche, en tant que l’assuré
indique recourir contre « toutes les autres décisions » de l’intimé, son recours est
irrecevable, faute pour le recourant d’avoir manifesté sa volonté de recourir contre une
décision déterminée. Par ailleurs, à supposer qu’il entendait recourir contre la décision sur
opposition du 20 avril 2022, son recours serait tardif. Quant aux autres décisions figurant au
dossier et prononcées par l’intimé, elles n’ont pas fait l’objet d’oppositions, de sorte qu’un



recours direct devant la chambre de céans serait, de toute façon, irrecevable (cf. art. 56 al. 1
LPGA).
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E. 2
Le litige porte sur la question du bien-fondé de la décision de l’intimé déclarant l’opposition
irrecevable pour cause de tardiveté et absence de signature.

E. 2.1
Les décisions des assureurs sociaux peuvent être attaquées dans les 30 jours par voie
d’opposition auprès de l’assureur qui les a rendues (art. 52 al. 1 LPGA). Selon l’art. 10 de
l’ordonnance sur la partie générale du droit des assurances sociales du 11 septembre 2002
(OPGA - RS 830.11), l’opposition doit contenir des conclusions et être motivée (al. 1). Elle
doit être formée par écrit, s’agissant d’une décision qui a pour objet une prestation (al. 2 let.
a). L’opposition écrite doit être signée par l’opposant ou par son représentant légal. En cas
d’opposition orale, l’assureur consigne l’opposition dans un procès-verbal signé par
l’opposant ou son représentant légal (al. 4). Si l’opposition ne satisfait pas aux exigences de
l’art. 10 al. 1 OPGA ou si elle n’est pas signée, l’assureur impartit un délai convenable pour
réparer le vice, avec l’avertissement qu’à défaut, l’opposition ne sera pas recevable (al. 5).

E. 2.2
;142 II 433 consid. 3.2.6). Le fardeau de la preuve de l'accomplissement d'un acte en
procédure incombe ainsi à la partie qui entend tirer un droit de cet acte. Celui qui recourt
aux services de la poste pour solliciter la prolongation d'un délai supporte le fardeau de la
preuve de l'envoi de sa requête (arrêts du Tribunal fédéral 6B_685/2018 du 10 janvier 2019
consid. 2.3 et 2C_166/2018 du 12 novembre 2018 consid. 2.1). Cette preuve est notamment
rapportée lorsque l'intéressé produit un accusé de réception, une quittance postale ou un
autre reçu attestant l'existence d'un envoi dans lequel l'acte en question peut s'être trouvé, tel
qu'un extrait du suivi des envois postaux (relevé « Track & Trace »). La partie supporte
donc les conséquences de l'absence de preuve en ce sens que si la notification ou sa date
sont contestées et qu'il existe effectivement un doute à ce sujet, il y a lieu de se fonder sur
les déclarations du destinataire de l'envoi dont la bonne foi est présumée (arrêt du Tribunal
fédéral 2C_523/2019 du 12 novembre 2019 consid. 4.3). La preuve de la notification peut
toutefois résulter d'autres indices que des indications postales ou de l'ensemble des
circonstances, par exemple d'un échange de correspondance ultérieur ou du comportement
du destinataire (ATF 142 IV 125 consid. 4.3 p. 128). La jurisprudence fait exception à cette
règle lorsque la preuve ne peut être apportée en raison d'un fait qui ne dépend pas du
recourant lui-même, mais dont l'autorité est seule responsable et qui postulerait un
renversement du fardeau de la preuve à la charge de celle-ci (ATF 138 V 218 consid. 8.1.1
p. 223; arrêt du Tribunal fédéral 8C_693/2010 du 25 mars 2011 consid. 12).
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E. 2.3
Le principe général ancré à l'art. 8 CC selon lequel chaque partie doit, si la loi ne prescrit le
contraire, prouver les faits qu'elle allègue pour en déduire son droit s'applique également en
procédure administrative (ATF 142 V 389 consid.

E. 2.4



En l’occurrence, l’opposition formée par le recourant le 10 octobre 2022 ne comporte pas sa
signature. Averti – à trois reprises – par l’intimé de la conséquence de ce vice de forme et
invité à le réparer dans un délai arrivant à échéance le 28 octobre 2022, le recourant ne s’est
pas exécuté. La chambre de céans relève à cet égard que la décision du 18 juillet 2022
indiquait clairement, en caractères gras, que l’opposition devait être formée par écrit et
signée. À cela s’ajoute qu’en formant opposition le 10 octobre 2022 à l’encontre d’une
décision rendue le 18 juillet 2022, le recourant a agi en dehors du délai légal de 30 jours. Il
fait certes valoir qu’il a formé un recours manuscrit « quelques jours à peine après avoir
reçu votre mail ». Or, outre le fait qu’il n’est pas possible de comprendre à quel courriel il
se réfère, il ne ressort pas du dossier qu’un tel courrier aurait été reçu par l’intimé. Le
recourant admet d’ailleurs qu’il ne peut établir, ni même rendre vraisemblable, la
transmission de son écriture. Il doit partant supporter l’échec de la preuve tant de l’envoi
que de sa réception par l’autorité, puisqu’il ne fait valoir aucune circonstance propre à
mettre en doute l’affirmation de l’autorité selon laquelle ce courrier ne lui est pas parvenu.
On relèvera enfin que le recourant ne se prévaut d’aucun motif d’empêchement non fautif
d’agir en temps utile. C’est dès lors à bon droit que l’intimé a considéré que l’opposition du
10 octobre 2022 était irrecevable. Le recours sera dès lors rejeté et la décision sur
opposition du 2 novembre 2022 confirmée.

E. 2.5
Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. fbis a contrario LPGA en lien avec
l’art. 1 al. 1 LACI).
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